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Madam Chairperson, 

On behalf  of  IPACC, we congratulate you for  your election as Chairperson for  the 13th session 
as well as other members for  their respective nominations. IPACC would like to reiterate as well 
as emphasize its support for  the Forum and various Indigenous Peoples in regard to the 
mechanisms used to promote the rights of  Indigenous peoples across the globe. 

Good governance constitutes the traditions  and institutions  taken into account when determining 
how authority is exercised within a given country. Extensive research has determined that good 
governance drives economic development. In Africa  in particular, improved governance is 
crucial in ensuring that economic growth can be sustained while making a significant 
contribution to alleviating poverty within the continent. 

Africa  faces  numerous governance challenges that contribute to the failure  of  effective 
management of  the continent. It limits the ability to affectively  use resources in education and 
health-care services, as well as to address conflict  in Africa  and the vulnerability that Indigenous 
peoples face  on a daily basis. IPACC is very concerned at the vulnerability of  Indigenous peoples 
within the civil unrest present in various parts of  Africa.  Atopic of  major concern is the safety  of 
Indigenous peoples in the Great Lakes, the Central African  Republic, northern Mali/Sahara and 
parts of  Nigeria. The kidnapping of  over 200 girls in Nigeria is indicative of  the governing 
challenges bedevilling the continent. 

The IPACC would therefore  like to recommend the following: 

1. Call on the United Nation Security Council to take urgent action in ensuring that the missing 
girls in Nigeria return back home to their families. 

2. Call on UN agencies to coordinate more with Indigenous peoples in designing and 
implementing early warning systems to greater ensure peace and security in the continent. Part of 
this could be in terms of  greater coordination between the Office  of  the Special advisor on 
Prevention of  Genocide and the Office  of  the High Commissioner of  Human Rights and 
Indigenous Peoples through their representative institutions within the continent. 



3. Recognizing that Climate Change and the proposed measures to tackle this threat are also a 
governance issue. Considering the upcoming Secretary General's climate Summit, the African 
Caucus would like to urge governments from  both developed and developing countries to make 
greater commitments towards controlling and reversing climate change, while utilizing 
environmental governance systems that recognize and apply traditional knowledge and respect 
the rights of  indigenous peoples. 

4. Finally, the UN Declaration on the Rights of  Indigenous Peoples, which Africa 
overwhelmingly support$^>rovides a framework  for  the recognition and respect of  the rights of 
Indigenous Peoples. As we work towards the World Conference  on Indigenous Peoples, the 
African  Caucus would like to urge African  states to actively participate and support the process 
in the interest of  Indigenous Peoples in the continent, as well as for  the continent's overall well 
being. We urge the African  Union, with the support of  the UN Regional Office  for  Africa,  to 
convene a continental conference  addressing the "marginalization of  Indigenous peoples for  the 
inclusive and sustainable growth of  the continent". This conference  would be a part of  the World 
Conference  and the Post-2015 development agenda, as well as for  African  continental 
institutions including the African  Development Bank, the New Partnership of  Africa's 
Development (NEPAD), regional Institutions such as the East African  Community and the 
Southern African  Development Cooperation (SADC), enabling the recognition and inclusion of 
indigenous peoples challenges as a cross-cutting issue in their programming. 

We would like to thank you for  your support! 



La Treizième Session de l'Instance permanente sur les questions autochtones 

Déclaration du Comité de Coordination des Peuples Autochtones d'Afrique  (IPACC) 
Au point numéro 3 de l'ordre dujour 

Thème spécial : « Principes de  bonne gouvernance conformes  à la Déclaration  des  Nations 
Unies  sur les droits  des  peuples autochtones (art.  3 à 6 et 46) » 

Déclaration lue par Vital Bambaze 

Madame la Présidente, 

IPACC tient à féliciter  les membres de l'Instance permanente pour leur nomination, et 
vous en particulier pour votre élection à la présidence de la treizième session. IPACC souhaite 
également réitérer son soutien au Forum ainsi qu'aux autres initiatives indigènes qui servent à 
promouvoir les droits des peuples autochtones. 

La bonne gouvernance désigne les traditions  et les institutions  qui déterminent la façon 
dont l'autorité est exercée dans un pays. Des recherches approfondies  ont notamment établi que 
la bonne gouvernance développait l'économie locale. Cela est particulièrement vrai en Afrique, 
où l'amélioration de la gouvernance est essentielle afin  de veiller à la croissance économique et 
de réduire la pauvreté. 

L'Afrique  est confrontée  à de nombreux défis  en matière de gouvernance qui contribuent 
à la mauvaise gestion du continent. Cela limite la capacité à utiliser les ressources d'une façon 
efficace  pour améliorer l'éducation et les services de santé. La mauvaise gestion du continent 
n'aide pas non plus à régler les conflits  en Afrique.  De plus, cela aggrave la vulnérabilité des 
peuples autochtones au quotidien. 

IPACC est très préoccupé par la vulnérabilité des peuples autochtones face  aux conflits 
de différentes  régions d'Afrique.  Un sujet de préoccupation majeure est la sécurité des peuples 
autochtones dans les Grands Lacs, la République Centrafricaine,  le nord du Mali / Sahara et 
plusieurs régions au Nigeria. L'enlèvement de plus de 200 filles  au Nigeria est révélateur des 
défis  à faire  face. 

IPACC souhaite donc faire  les recommandations suivantes. IPACC : 

1 . Demande au Conseil de sécurité des Nations Unies à prendre des mesures urgentes pour 
assurer que les jeunes filles  disparues au Nigeria retrouvent leurs familles. 

2 . Invite les organismes des Nations Unies à mieux coordonner avec les peuples autochtones 
dans la conception et la mise en œuvre des systèmes de première alerte, afin  d'assurer la paix et 
la sécurité sur le continent. Par exemple, la coordination peut être renforcée  entre le Bureau du 
Conseiller spécial pour la prévention du génocide et le Bureau du Haut-Commissariat aux droit 
de l'Homme et des peuples autochtones, à travers leurs institutions représentatives sur le 
continent africain. 



3 . Reconnaît que les changements climatiques et les mesures proposées pour lutter contre ces 
menaces sont aussi une question de gouvernance. Considérant le prochain Sommet du Secrétaire 
général sur les changements climatiques, le Caucus d'Afrique  tient à encourager les 
gouvernements des pays développés et des pays en développement à s'engager davantage pour 
réduire les changements climatiques et utiliser des systèmes de gestion de l'environnement qui 
respectent les connaissances traditionnelles et les droits des peuples autochtones. 

4 . Finalement, la Déclaration des Nations Unies sur les droits des peuples autochtones, que 
l'Afrique  a beaucoup soutenu, fournit  le cadre idéal pour la reconnaissance et le respect des droits 
des peuples autochtones. Comme nous travaillons à la Conférence  mondiale sur les peuples 
autochtones, le Groupe africain  sollicite le soutien des États africains  dans ce processus, dans 
l'intérêt des peuples autochtones ainsi que pour le bien être de l'Afrique.  Nous demandons 
instamment à l'Union africaine,  avec l'appui du Bureau régional des Nations Unies pour 
l'Afrique,  à créer une conférence  continentale afin  de « remédier à la marginalisation des peuples 
autochtones pour la croissance durable du continent ». Cette conférence  pourrait se faire  dans le 
cadre de la Conférence  mondiale, du programme de développement post-2015 et pour les 
institutions continentales africaines,  dont la Banque africaine  de développement, le Nouveau 
partenariat pour le Développement de l'Afrique  (NEPAD) et des institutions régionales, telle que 
la Communauté de Développement de l'Afrique  du Sud (SADC). Cette conférence  servira à 
reconnaître et à comprendre les problèmes des peuples autochtones de différents  points de vue. 

Nous vous remercions de votre attention. 


